






































Annexe 1:  

Tableaux récapitulatifs :  

Aides de l’Etat à destination des particuliers au 1er janvier 2023, dans le cas ou l’EPCI verse une prime 

 

Aides de l’Etat à destination des particuliers au 1er janvier 2023, dans le cas ou l’EPCI ne verse pas de prime 

 

Aides de l’Etat à destination des particuliers pour l’achat d’un vélo au 1er janvier 2023 

 

 

 

 

 

 



Aides d’Etat à destination des professionnels  

 

 

 

Les aides de la Métropole à destination des professionnels, aujourd’hui non ouvertes aux professionnels de la 

CCBPD : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les bénéfices environnementaux et sanitaires escomptés à horizon de 2028 : 

 

 

Les effets en matière d’évolution des comportements des mobilités :  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION SUR LE PRINCIPE 

DE LA CONCESSION SOUS FORME DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 

L’EXPLOITATION DU CENTRE AQUATIQUE AQUAZERGUES 

 

 

(ARTICLE L. 1411-4 DU CGCT) 

 

 

CCSPL DU 20 SEPTEMBRE 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de 

leurs établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de 

service public local après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des 

services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport 

présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit 

assurer le délégataire ». 

 

 

  

 

 



Page 2 sur 11 
 

  

 

(i) La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (ci-après « CCBPD ») a 

fait réaliser un centre aquatique communautaire, ouvert en 2013, en vue notamment 

de répondre aux attentes des scolaires (premier et second degré), des clubs 

associatifs, de la clientèle grand public du territoire et de la population touristique. 

 

Ce centre aquatique « Aquazergues » est actuellement exploité dans le cadre d’une 

concession de service public (ou « délégation de service public » ou « DSP »), sous 

forme d’affermage, dont le titulaire est Récréa, en vigueur depuis le 4 octobre 2016.  

 

Cette concession arrivant à échéance le 30 juin 2024, il est proposé d’engager la 

procédure de renouvellement pour l’exploitation du centre aquatique afin d’éviter 

toute rupture dans l’exploitation de cet équipement. 

 

(ii) Le centre aquatique est composé d’un bassin sportif, d’un bassin ludique, d’une 

pataugeoire, d’un espace bien-être, d’un espace forme (couvert) et d’espaces 

extérieurs.  

 

(iii) Il convient à ce stade de rappeler qu’à la suite de la réception des travaux en 

2013, la CCBPD a constaté l’apparition de différents désordres (infiltrations et entrées 

d’eau, ponts thermiques et défauts d’étanchéité à l’air, fissurations, défauts de fixation 

des couventines en toiture). 

 

Une expertise judiciaire avait par conséquent été sollicitée et ordonnée en 2014 et un 

jugement rendu en septembre 2021 condamnant différentes entreprises à payer à la 

CCBPD, une somme totale de 1,5 M€ TTC au titre de travaux réparatoires. 

 

Néanmoins, en novembre 2022, à l’occasion de la mission de maîtrise d’œuvre pour 

la réalisation des travaux de reprise des désordres, la CCBPD a été informée de 

l’existence de nouveaux désordres (corrosion de la charpente métallique, fuites 

d’eaux pluviales, ventilation, plages intérieures et extérieures…). Les travaux envisagés 

ont donc été stoppés et une nouvelle procédure juridictionnelle a été introduite.  

 

Dès lors, le renouvellement du contrat de concession du centre aquatique s’inscrit 

dans un contexte particulier au regard des travaux projetés sur l’équipement, qui 

auront pour objet : (i) la reprise des désordres affectant actuellement l’équipement ; 

(ii) l’amélioration de la performance énergétique de l’équipement. 

 

Un maître d’œuvre a été désigné afin de mener les études relatives à ces travaux. La 

durée des travaux et leur phasage ne sont, à ce jour, pas précisément 

connus. L’avant-projet définitif (APD) devrait être réceptionné par la CCBPD à la fin 

du mois d’octobre 2023.  

 

Ces travaux importants ne seront pas mis à la charge du concessionnaire. Ils devraient 

débuter le 1er juillet 2024, ce qui induira une période de fermeture totale de 

l’équipement au public pendant une période estimée à ce stade à 12 mois (cette 

période sera précisée dans le cadre des études du maître d’œuvre).  

 

(iv) Dans la mesure où la CCBPD envisage de confier à un tiers, par contrat de 

concession sous forme de délégation de service public, l’exploitation du centre 
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aquatique et du service public y étant attaché, la CCSPL doit donner son avis avant 

que le conseil communautaire soit appelé à se prononcer sur le principe de recourir 

à un tel mode de gestion. 

 

Tel est l’objet du présent rapport, qui expose au conseil communautaire : 

 

- les principaux modes de gestion envisageables et les conditions de choix entre 

ces différents modes de gestion (I.) ; 

- les principales caractéristiques des prestations que devrait assurer le 

concessionnaire aux termes du contrat de concession envisagée (II.) ;  

- les modalités de la consultation (III.). 

  

I. CHOIX DU MODE DE GESTION 

 

Lorsqu’une collectivité territoriale est compétente pour la gestion d’un service public, 

il lui appartient, sauf si le législateur impose un mode de gestion spécifique, de 

déterminer si elle entend le gérer elle-même (régie directe dotée ou non de 

l’autonomie financière et le cas échéant de la personnalité morale) ou d’en confier 

la gestion à un tiers dans un cadre contractuel. 

 

Le mode de gestion retenu devra, en toute hypothèse, permettre : 

 

- l’accueil du public ; 

- le fonctionnement du centre aquatique et la gestion du service public ; 

- la vente des billets d’entrée et l’encaissement des recettes ; 

- la réalisation des prestations d’entretien et de maintenance ; 

- le développement commercial du centre aquatique. 

 

Le présent rapport présentera les différents modes de gestion envisageables avant 

d’expliquer les motivations du choix du recours à la concession pour l’exploitation du 

centre aquatique et du service public y étant attaché. 

 

1) Le choix de l’externalisation 

 

Un équipement tel que le centre aquatique constitue un service public que la CCBPD 

peut décider : 

- soit de faire fonctionner en régie avec ses propres services et son propre 

personnel ; 

- soit de confier à un tiers. 

 

La gestion sous forme d’une régie dotée de la seule autonomie financière1 ou d’une 

régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale2, impliquerait que 

la CCBPD ou une structure créée par elle prenne en charge directement l’exploitation 

dudit équipement. 

 

 
1 Hypothèse dans laquelle la régie est dotée de la seule autonomie financière et non de la personnalité morale. La 

régie est administrée sous l’autorité de l’exécutif et de l’assemblée délibérante. Son directeur est désigné par 

l’exécutif. L’agent comptable est le comptable de la collectivité. Les recettes et les dépenses font l’objet d’un budget 

annexe. Il est préparé par le directeur et voté par l’organe délibérant de la collectivité. 
2 Hypothèse dans laquelle la régie a une personnalité juridique propre, distincte de la collectivité, et bénéficie de 

l’autonomie financière. L’autonomie de l’établissement public se traduit par l’exercice du pouvoir de décision conféré 

à la régie à travers les délibérations de son conseil d’administration. Les coûts d’exploitation sont assurés par la 

collectivité. 
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En principe, la gestion en régie est destinée à permettre une meilleure maîtrise (ou 

contrôle) du service par la collectivité. 

 

Un tel choix suppose cependant que la collectivité dispose dans une large mesure 

des outils permettant cette maîtrise afin de pouvoir en assumer réellement la 

responsabilité et d’être en mesure de fournir un service de qualité aux usagers. 

 

Or, sur le plan technique, la gestion d’un centre aquatique suppose une connaissance 

fine et une expérience certaine d’un tel équipement. 

 

En outre, une telle gestion suppose l’intervention de plusieurs métiers différents, avec 

des moyens humains et matériels particuliers : 

- exploitation technique, notamment le suivi de la qualité et de la température 

de l’eau ; 

- exploitation commerciale : gestion, communication, sécurité etc… 

- maintenance et renouvellement des équipements. 

 

Le choix d’une gestion externalisée permet le recours à un opérateur externe 

bénéficiant d’un savoir-faire mieux dimensionné aux besoins de la CCBPD, compte 

tenu notamment des caractéristiques techniques du centre aquatique et de la 

diversité des activités qui y seront proposées. 

 

En termes financiers, la différence entre régie et concession se situe principalement 

au niveau du risque d’exploitation. 

 

Dans le cas d’une régie, la CCBPD assume seule l’ensemble des risques financiers liés 

à l’exploitation du service. 

 

Dans le cas d’une concession, le concessionnaire assume – au moins en partie – le 

risque financier. 

 

Cela résulte des dispositions de l’article L. 1121-1 du Code de la commande publique : 

 

« Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités 

concédantes soumises au présent code confient l'exécution de travaux ou la 

gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré 

un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit 

d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti 

d'un prix. 

 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux 

aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le 

concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou négligeable. Le 

concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions 

d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts, 

liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés. ». 

 

Notamment, le concessionnaire assumera le risque financier en cas de recettes 

d’exploitation à un niveau inférieur aux prévisions qu’il aura faites ou en cas de 

charges d’exploitation qui s’avèreraient plus importantes que ses estimations. 
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La prise de risque financier par le concessionnaire constitue un avantage très 

important en faveur du recours à la concession. 

  

2) Le recours à une délégation de service public 

 

Après examen de différents modes de gestion, il a été décidé de retenir le principe 

d'une gestion par voie de concession sous forme de délégation de service public. 

 

D’après l’article L. 1411-1 du CGCT :  

 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements publics 

peuvent confier la gestion d'un service public dont elles ont la responsabilité à un 

ou plusieurs opérateurs économiques par une convention de délégation de service 

public définie à l'article L. 1121-3 du code de la commande publique préparée, 

passée et exécutée conformément à la troisième partie de ce code. ». 

 

L’article L. 1121-3 du Code de la commande publique dispose :  

 

« Un contrat de concession de services a pour objet la gestion d'un service. Il peut 

consister à concéder la gestion d'un service public. 

 

Le concessionnaire peut être chargé de construire un ouvrage ou d'acquérir des 

biens nécessaires au service. 

 

La délégation de service public mentionnée à l'article L. 1411-1 du code général 

des collectivités territoriales est une concession de services ayant pour objet un 

service public et conclue par une collectivité territoriale, un établissement public 

local, un de leurs groupements, ou plusieurs de ces personnes morales. ». 

 

La collectivité conserve un contrôle sur le concessionnaire, via notamment la remise 

annuelle du rapport d’activité prévu à l’article L. 3131-5 du Code de la commande 

publique. La CCBPD a également, toujours, la possibilité de procéder à des contrôles 

et vérifications. 

 

En outre, la CCBPD dispose d’un pouvoir de sanction, qui est une prérogative de 

puissance publique s’appliquant à tous les contrats de concession. Il s’agit 

principalement de la possibilité d’appliquer des pénalités, en cas de retard dans 

l’exécution de prestation ou en cas de mauvaise réalisation des prestations. Le 

pouvoir de sanction se manifeste également par la possibilité, pour la CCBPD, de 

résilier le contrat aux torts du concessionnaire. 

 

La concession a été préférée à d'autres modes de gestion dont : 

 

- Le marché public de services qui consiste à confier par un marché public 

l'exploitation, notamment technique et commerciale, de l'équipement par un 

tiers qui perçoit les recettes d'exploitation auprès des usagers et les restitue à la 

collectivité via une régie de recettes. Le titulaire du marché est rémunéré par 

le paiement d’un prix. 

 

Cette solution présente des inconvénients. 
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La différence tient alors au mode de rémunération, puisque les prestations sont 

financées par un prix acquitté par la collectivité et non par des redevances 

versées par les usagers, prix dont le montant ne doit donc par ailleurs pas se 

trouver substantiellement lié aux résultats de l'exploitation du service. 

 

Ce type de « marché d’exploitation de service public » se rencontre en 

particulier dans le cadre de la gestion de services dépourvus d’usagers 

facilement identifiables. 

 

Le montage en marché public présente l’inconvénient de ne pas transférer le 

risque d’exploitation au titulaire. La CCBPD conserverait donc l’intégralité de 

ce risque. 

 

- Le marché de partenariat offre la possibilité de confier à un opérateur 

économique ou à un groupement d’opérateurs économiques une mission 

globale, notamment la construction, le financement puis l’entretien de 

l’infrastructure impliquant un financement à paiement public différé, ainsi que 

l’exploitation d’un service public. 

 

Ce type de marché se distingue par la complexité procédurale (études et avis 

préalables, autorisations préalables avant lancement de la procédure, etc.). 

  

Par ailleurs, le « noyau dur » des opérations qui doivent être confiées au titulaire 

du contrat englobe la construction d’ouvrages ou d’équipements. 

 

Or, dans le cas de la CCBPD, le choix a été fait de ne pas intégrer les travaux 

dans le même contrat que celui qui portera sur l’exploitation du centre 

aquatique. 

 

En outre, pour recourir à ce type de marché, il faut démontrer qu’il présente un 

bilan plus favorable, notamment sur le plan financier, que celui des autres 

modes de réalisation du projet. 

 

Or, tel n’est pas le cas puisque le montage en concession est, à tout le moins, 

aussi favorable dans notre cas que le montage en marché de partenariat. La 

supériorité du montage en marché de partenariat n’est ainsi pas démontrée. 

 

L'intérêt de la concession se présente 

 

- au niveau de l’exploitation : le concessionnaire est responsable de la sécurité 

du service, de la gestion du personnel, des relations avec les usagers du service 

public. La CCBPD est et reste l'autorité organisatrice du service public, et 

dispose de pouvoirs de contrôle et de sanctions encadrés par le contrat. 

 

- au niveau financier : le choix du recours à un contrat de concession permet de 

transférer le risque financier au concessionnaire. 

 

Il est ainsi nécessaire que « La part de risque transférée au concessionnaire implique 

une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle 

supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou 

négligeable ». 
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Le risque d’exploitation sera caractérisé dès lors que le concessionnaire « n'est pas 

assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du 

service, qu'il a supportés.  » (article L. 1121-1 du Code de la commande publique). 

 

Ainsi, le risque d’exploitation sera « matérialisé » dans les clauses du futur contrat de 

concession et se traduit par un risque commercial d’abord.  

 

Ce risque consiste à ce que le concessionnaire s’engage sur un niveau de recettes 

d’exploitation. Si, à la fin de chaque année d’exploitation ou d’une période 

convenue entre la CCBPD et le concessionnaire, les recettes réellement encaissées 

sont inférieures aux prévisions, alors le concessionnaire prendra en principe à sa 

charge ce manque à gagner. 

  

Il se traduit également par un risque sur les charges courantes. Ce risque consiste à ce 

que le concessionnaire s’engage sur un niveau de charges d’exploitation (fluides ; 

personnel ; entretien à sa charge ; frais de gestion ; marketing ; communication, 

etc…). Si, à la fin de chaque année d’exploitation ou d’une période convenue entre 

la CCBPD et le concessionnaire, les charges réellement supportées sont supérieures 

aux prévisions, alors le concessionnaire prendra en principe à sa charge tout ou partie 

des surcoûts ainsi générés. 

 

Enfin, il se traduit par un risque sur les investissements à réaliser par le concessionnaire. 

Ainsi, si jamais des coûts supplémentaires étaient nécessaires pour assurer la bonne 

exécution de l’exploitation de l’ouvrage, le concessionnaire devra, en principe, 

assumer les surcoûts. 

 

Il conviendra de veiller, pendant la négociation, à ce que les candidats ne remettent 

pas en cause ce principe de risque d’exploitation. Ainsi, si les candidats pourront 

discuter le seuil de risque qu’ils assument, la CCBPD sera vigilante à garder un bon 

niveau de risque d’exploitation. 

 

II. CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DES MISSIONS CONFIEES AU DELEGATAIRE  

 

Comme indiqué, il est envisagé de confier au concessionnaire une mission globale 

permettant l’exploitation de l’ouvrage et du service public y étant attaché. 

 

Le contrat à signer prendra la forme d’une concession sous forme de délégation de 

service public (ou « DSP ») soumise aux dispositions des articles L. 1411-1 et suivants du 

Code général des collectivités territoriales ainsi qu’aux dispositions du Code de la 

commande publique relatives aux contrats de concession. 

 

Le détail des prestations et l’ensemble des obligations du concessionnaire feront 

l’objet d’une description plus précise lors de l’établissement du dossier de 

consultation. 

  

La phase de négociation des offres qui se tiendra avec les candidats admis à déposer 

une offre permettra de préciser les engagements du futur concessionnaire. 
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L'assemblée délibérante sera appelée à se prononcer une nouvelle fois à l’issue de la 

procédure de négociation, à la demande du Président, à la fois sur le choix du 

candidat et sur le contrat qui aura été établi, afin de l’autoriser à signer le contrat. 

 

1) Les missions du concessionnaire  

 

Dans le cadre du futur contrat, le concessionnaire s’engage à assurer la sécurité, le 

bon fonctionnement et la continuité du service public dans le respect notamment de 

l’égalité de traitement entre usagers. 

 

D’une manière générale, le concessionnaire aura notamment pour mission : 

 

- d’accueillir les usagers, garantir leur sécurité ; 

- de souscrire les contrats nécessaires à la bonne exploitation et gestion de 

l’équipement ; 

- de se conformer aux obligations légales liées à la reprise du personnel (il sera à 

ce titre indemnisé selon des modalités à définir pendant la période initiale de 

fermeture de l’équipement au public) et de procéder au recrutement 

complémentaire le cas échéant nécessaires ; 

- de procéder à la vente des tickets d’entrée, abonnements et autres titres 

d’accès pour les différents espaces dudit équipement, ainsi que d’assurer le 

recouvrement des sommes ; 

- d’assurer l’animation et l’exploitation de l’équipement, dans tous ses aspects ; 

- d’assurer la gestion administrative, technique et financière du service ; 

- d’assurer l’entretien et la maintenance de l’ouvrage, dans des limites de 

prestations à préciser.  

 

Concernant les horaires il est attendu de l’équipement une amplitude horaire 

adaptée aux attentes du territoire avec, le cas échéant, une modulation des 

possibilités d’accès aux différents espaces (aquatique, espace forme…). Cela 

pourrait se traduire par une ouverture tous les jours de la semaine. 

 

Une à deux fermetures annuelles d’une semaine seront effectuées, en fonction de la 

réglementation en vigueur, pour le nettoyage et l’entretien technique de 

l’équipement. 

 

L’équipement est susceptible d’accueillir un éventail large d’activités. On pourra ainsi 

y pratiquer classiquement la nage, des activités d’aquagym, des séances de bien-

être dans l’espace forme, mais aussi les pratiques natatoires associatives et celles liées 

aux apprentissages de la natation à l’école. 

 

Les prestations confiées au concessionnaire seront précisées et encadrées par le 

contrat. 

 

Le respect de ces objectifs sera assuré par le dossier de consultation remis aux 

candidats au cours de la procédure de publicité et de mise en concurrence 

préalable à la signature de la concession. 

 

2) La durée du futur contrat  
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Il est prévu que le contrat prenne effet le 1er juillet 2024 et qu’il comprenne deux 

périodes :  

 

- une période de 12 mois durant laquelle l’équipement sera fermé au public (qui 

pourrait être ajustée en fonction des études en cours du maître d’œuvre), 

courant de la date prise d’effet du contrat jusqu’à la réouverture de 

l’équipement au public. Elle permettra d’impliquer le concessionnaire aux 

travaux et de préparer la réouverture ; 

- une période d’exploitation de soixante (60) mois ;  

 

soit au total une durée prévisionnelle de soixante-huit (72) mois.  

 

3) Modalités d’exploitation du service 

 

a) Les conditions de financement de la concession 

 

Conformément aux dispositions en vigueur, le concessionnaire assure l’exploitation du 

service public à ses frais et risques.  

 

Sa rémunération sera notamment fondée : 

- d’une part, sur les recettes d’exploitation perçues directement sur les usagers ; 

- d’autre part, sur la participation forfaitaire de la CCBPD, au titre de la 

compensation pour contraintes et sujétions de service public (tenant 

notamment aux horaires d’ouvertures, aux créneaux réservés aux scolaires et 

aux associations ainsi qu’à certains tarifs imposés par la CCBPD) ; 

 

La participation de la CCBPD sera déterminée en fonction de l’offre du futur 

attributaire, après négociation. 

 

La participation de la CCBPD devra couvrir ce qui est strictement nécessaire pour 

couvrir les surcoûts induits par les contraintes et sujétions de service public. 

 

Lors des négociations entre la CCBPD et les candidats, ces derniers seront invités à 

proposer une formule d’intéressement pour la CCBPD, en cas de résultat 

d’exploitation supérieur aux estimations. 

 

Le candidat s’engagera tant sur le niveau des charges, notamment sur les coûts de 

personnel et les frais liés à l’approvisionnement en énergie, que sur le niveau des 

recettes attendues pour la durée du contrat. 

 

Evidemment, le risque finalement accepté par le concessionnaire dépendra de son 

offre et des négociations. 

 

b) Les biens de l’exploitation 

 

La CCBPD mettra à la disposition du concessionnaire l’ouvrage qui constitue une 

dépendance du domaine public. Le montant de la redevance d’occupation sera 

déterminé dans les pièces de la consultation, conformément au principe selon lequel 

toute occupation du domaine public d'une personne publique donne lieu au 

paiement d'une redevance (article L. 2125-1 du CGCT). Elle comprendra une part fixe 
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et une clause de retour à meilleure fortune tenant compte des résultats de 

l’exploitation. 

 

Les candidats pourront proposer les investissements complémentaires qu’ils jugent 

nécessaires, notamment sur les espaces extérieurs. 

 

c) Contrôle 

 

Le concessionnaire sera soumis au contrôle notamment administratif et financier de 

la CCBPD. 

 

Conformément aux dispositions en vigueur, la collectivité conservera un droit 

d'information et de contrôle permanent du service concédé, qui s'exercera 

notamment au travers du rapport annuel d’activité. 

 

Le contenu précis dudit rapport sera déterminé pendant la négociation et il pourra 

être demandé aux candidats de produire des modèles de rapport. 

 

Les articles R. 3131-2 à R. 3131-4 fixent toutefois des éléments et informations sur 

lesquels il n’est pas possible de déroger, notamment des données comptables, 

compte-rendu technique et financier comportant les informations utiles relatives à 

l’exécution du service et une analyse de la qualité du service. 

 

Ce rapport devra être produit avant le 1er juin de chaque année. 

 

d) Sanctions 

 

Des sanctions (pénalités, résiliation, mise en régie) seront prévues par le contrat pour 

assurer le respect des obligations du concessionnaire. 

 

III. MODALITES DE CONSULTATION  

 

1) Nature et déroulement de la procédure  

 

La procédure de publicité et de mise en concurrence devant aboutir à la désignation 

du concessionnaire est déterminée par les articles L. 1411-1 et suivants du Code 

général des collectivités territoriales ainsi que par le Code de la commande publique. 

 

Il est envisagé que la procédure retenue par la CCBPD soit une procédure dite 

ouverte où les candidats remettent simultanément leur dossier de candidature et leur 

offre. Cette modalité permet de gagner du temps dans la procédure (par rapport à 

la procédure en deux temps : candidature puis offre). 

 

Cette procédure « ouverte » se déroulera suivant plusieurs étapes : 

 

- délibération sur le principe de la concession après avis de la Commission 

consultative des services publics locaux et du Comité technique paritaire ; 

- publication de l’avis de concession et mise à disposition des candidats du 

dossier de consultation ; 

- après réception des plis contenant les candidatures et les offres, il est procédé 

dans un premier temps à l’ouverture et à l’analyse des seules candidatures ; 
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- la Commission de délégation de service public dresse la liste des candidats 

admis à présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles 

et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs 

handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de 

leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers 

devant le service public (article L. 1411-5 du Code général des collectivités 

territoriales) ; 

- la Commission de délégation de service public analyse les offres et formule un 

avis au Président qui négocie alors librement avec un ou plusieurs candidats ; 

- à la fin de la phase de négociation, qui peut se dérouler en plusieurs phases 

avec élimination, au fur et à mesure, de certains candidats, le Président fera 

son choix de l'entreprise concessionnaire au regard des offres finales des 

candidats ; 

- le conseil communautaire aura en fin de procédure à délibérer sur le choix du 

Président au vu des documents qui seront communiqués aux conseillers 15 jours 

au moins avant la date du conseil et à autoriser celui-ci à signer le contrat ; 

- mise au point du contrat, signature du contrat de délégation, transmission à la 

préfecture, notification au concessionnaire et publication d’un avis 

d’attribution. 

 

2) Dossier de consultation  

 

Le dossier de consultation sera composé de tous les documents utiles à l’élaboration 

des offres, et notamment : 

 

- le règlement de la consultation (aspects administratifs, forme de la 

consultation, modalités de jugement des offres) ; 

- le cahier des charges et ses annexes ; 

- un projet de contrat de concession. 

 

Les offres remises seront appréciées sur la base des critères énoncés au début de la 

consultation lors de la procédure et fixés dans le règlement de la consultation. 

 

En conclusion, la concession telle que décrite ci-dessus s’affirme, pour la CCBPD, 

comme le mode de gestion le plus approprié pour un équipement tel que le centre 

aquatique Aquazergues, permettant de respecter les impératifs du service public, tout 

en bénéficiant du savoir-faire et du dynamisme de l’entreprise concessionnaire, dans 

un cadre financier maîtrisé pour la collectivité. 

 

 

*** 
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RAPPORT DE PRESENTATION SUR LE PRINCIPE 

DE LA CONCESSION SOUS FORME DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 

L’EXPLOITATION DE LA CRÈCHE LES CHÉRUBINS 

 

 

(ARTICLE L. 1411-4 DU CGCT) 

 

 

 

CCSPL DU 20 SEPTEMBRE 2023 

 

 

Renouvellement de la délégation de service public de gestion d’un établissement d’accueil 

du jeune enfant: 

- La crèche « Les CHERUBINS », située à LES CHERES, d’une capacité de 35 berceaux et ouverte 

du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30. 

 

La DSP en cours prend fin au 31 Juillet 2024. 

Il s’agissait d’une concession de 3 ans, le délégataire actuel étant l’entreprise Léa & Léo. 

Dans la mesure où la CCBPD envisage de confier à un tiers, par contrat de concession sous forme de 

délégation de service public, l’exploitation de la crèche Les Chérubins et du service public y étant 

attaché, la CCSPL doit donner son avis avant que le conseil communautaire soit appelé à se 

prononcer sur le principe de recourir à un tel mode de gestion, sur la base du présent rapport qui 

décrit les caractéristiques des prestations que devra assurer le concessionnaire. 

 

Le présent rapport décrit : 

- les principaux modes de gestion envisageables et les conditions de choix entre ces différents 

modes de gestion ; 

- les principales caractéristiques des prestations que devrait assurer le concessionnaire aux 

termes du contrat de concession envisagée ;  



- les conditions de passation du contrat. 

 

L’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux est nécessaire pour le renouvellement 
de cette délégation de service public. 
 
 

I. Les différents modes de gestions possibles : 
 
 
LA GESTION DIRECTE 
La gestion directe suppose une implication très forte dans la gestion quotidienne des services. Elle 
nécessite également le passage par une phase transitoire d’équipements et de recrutement de 
personnels qualifiés, entraînant des investissements complémentaires.  
 
On distingue habituellement trois modes de gestion directe : 
 

✓  La régie directe ou simple 
C’est une régie sans personnalité morale ni autonomie financière, qui ne comprend pas d’organe 
spécialisé de gestion, la communauté de communes prenant directement toutes les décisions. 
 

✓ La régie à autonomie financière 
Cette forme de régie, sans personnalité morale, ne se distingue pas de la communauté de communes 
quant à la prise des décisions. Par contre, les dépenses et les recettes du service sont retracées dans 
un budget annexe, et transitent par l’agent comptable de la communauté de communes. La régie 
autonome possède un organe propre de gestion : un directeur et un conseil d’exploitation ou de 
gestion. 
 
Cette formule permet de donner à la régie une autonomie financière tout en la laissant sous le contrôle 
financier de la communauté de communes. 
 

✓ La régie à autonomie financière et dotée de la personnalité morale 
La régie autonome à personnalité morale constitue une entité juridique à part entière, administrée par 
un conseil d’administration et un directeur qui a effectivement des pouvoirs propres de direction. 
 
 
LA GESTION DELEGUEE 
On reconnaît traditionnellement quatre modes de gestion déléguée : 
 

✓ La concession 
De manière générale et par définition, un contrat de concession est le contrat qui charge un particulier 
ou une société d’exécuter un ouvrage public ou d’assurer un service public, à ses frais, avec ou sans 
subvention, avec ou sans garantie d’intérêt, et que l’on rémunère en lui confiant l’exploitation de 
l’ouvrage public ou l’exécution du service public avec le droit de percevoir des redevances sur les 
usagers de l’ouvrage ou sur ceux qui bénéficient du service public. 
 
Ce mode de gestion ne semble pas adapté en l’espèce du fait qu’il n’y a pas d’équipements à réaliser. 
 

✓ L’affermage 
L’affermage peut être considéré comme une forme particulière de concession, dans laquelle les frais 
de premier établissement sont à la charge de la communauté de communes. Ainsi, le fermier reçoit les 
ouvrages déjà réalisés et n’a qu’à assurer la gestion du service, à ses risques et périls et en étant 
autorisé par la communauté de communes à se rémunérer par une redevance perçue directement 
auprès des usagers. 
 



Par ailleurs, la communauté de communes concédante peut fixer une location. 
Le système de l’affermage est un mode de gestion éprouvé et bien connu de la délégation de service 
public, actuellement pratiqué par une majorité de collectivités, en particulier dans le département du 
Rhône. Ce mode de gestion laisse une initiative limitée au délégataire et conserve à la communauté 
de communes les décisions d’équipements et d’investissements en découlant. 
 

✓ La régie intéressée 
La régie intéressée se situe à mi-chemin entre la régie directe et la concession. Dans la régie intéressée, 
la communauté de communes finance elle-même l’établissement du service et garde la maîtrise et les 
risques de l’exploitation. 
 
Elle confie l’exploitation et l’entretien à une personne physique ou morale de droit privé qui assume 
la gestion complète pour le compte de la communauté de communes moyennant une rémunération. 
Cette rémunération n’est pas perçue auprès des usagers, mais au moyen d’une prime calculée en 
pourcentage du chiffre d’affaires. Cette prime peut être complétée par une prime de productivité et 
par une part des bénéfices. 
 
A l’inverse des cas de concession et d’affermage, tous ces éléments de rémunérations sont versés par 
la communauté de communes à son régisseur intéressé. 
 

✓ La gérance 
Les contrats de gérance ont les mêmes bases que les contrats de régie intéressée, mais s’en distinguent 
par le fait que la communauté de communes décide seule des tarifs. Le gérant perçoit de la 
communauté de communes et non des usagers, une rémunération forfaitaire, comprenant 
éventuellement une part proportionnelle aux produits livrés. Ainsi, dans ce système, le gérant ne prend 
aucun risque puisque sa rémunération est assurée. 
 
La régie intéressée et la gérance, modes de gestion réservés à priori à des services desservant une 
population importante, se situent à la limite entre les délégations de service public et les marchés 
publics, ce qui rend plus difficile la passation et la gestion de ces contrats. 
 
 
Dans notre cas, puisque la collectivité ne prévoit pas d’investissement majeurs à effectuer et à financer 
par le gestionnaire, le contrat de délégation de service public adapté serait l’affermage. 
 
Dans le cadre d’une délégation, le délégataire : 
  
- Est responsable de l’organisation et du fonctionnement du service 
- Utilise exclusivement son personnel (de droit privé)  
- Supporte toutes les dépenses liées à l’exploitation du service  
- Supporte le risque sur les produits et la fréquentation du service  
 
La collectivité conserve :  
 
- L’organisation générale du service et la validation des principes de fonctionnement (projet 
pédagogique, règlement intérieur, participation aux commissions d’admission)  
- Le rôle de contrôle du service réalisé par le délégataire   
 
Dans la mesure où le service est déficitaire structurellement, le délégataire se rémunère :  
 
Directement auprès des familles et de la CAF 
Auprès de la collectivité via une compensation pour contrainte de service public « forfaitaire » définie 
pour la durée du contrat  
 



Ainsi, le risque de fréquentation est réellement supporté par le délégataire. Le montant de la 
compensation est à définir lors de la négociation du contrat et ne saurait être modifié en cours de 
contrat. 
 
 
LES CONDITIONS DE PASSATION DE CONTRAT 
 

✓ Cadre législatif 
 

La procédure de délégation est encadrée par les articles L.1411-1 et suivants du Code général des 
Collectivités territoriales et R.1411-1 et suivants du même code ainsi que les articles R. 3126-1 et 
suivants du code de la commande publique relatifs aux contrats de concession. 
 
 

✓ Contenu du contrat 
 

• Durée du contrat = 3 ans 

• Financement du renouvellement du matériel 

• Gestion des clients et relation avec eux (règlement du service) 

• Reversement à la Communauté de Communes d’une location 

• Possibilités de révision en cours de contrat (y compris conditions de sortie), pour tenir compte des 
évolutions du service 

• Conditions de contrôle de l’exécution du contrat sur les plans technique et financier. 
 

 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le recours à une gestion déléguée de type affermage 

semble la plus adaptée pour la gestion de l’EAJE « Les CHERUBINS » compte tenu : 

- Du mode de gestion actuel de l’établissement (Affermage) ; 

- De la complexité technique de l’exploitation des EAJE ; 

- Des contraintes en termes de ressources humaines ; 

- De la difficulté pour la collectivité d’en gérer davantage en régie directe. 

Une délégation en affermage permet en outre de réduire le risque financier pour la collectivité tout 

en conservant un contrôle fort du service. 

              











CONSEIL COMMUNAUTAIRE

27 septembre 2023



Collectes en porte à porte

Collecte des Ordures 

Ménagères Résiduelles :

10 533,87 tonnes d’OMR 

collectées en 2022.

Dont 10 260,87 tonnes 

traitées sur l’UVE de 

Villefranche-sur-Saône et 273 

sur l’UVE de Bourgoin-Jallieu



Collecte des Emballages 

Légers :

1 833,95 tonnes d’EL 

collectées en 2022 qui 

transitent par le quai de 

transfert Sytraival Quincieux 

pour être triées sur le centre 

de tri Nicollin Saint-Fons.

Collectes en porte à porte



Collecte en apport volontaire

Collecte du verre et du 

papier :

2 201 tonnes de verre 

collectées et 577,3 tonnes de 

Journaux Revues Magazines.



Collecte en apport volontaire

Collecte des textiles :

Deux opérateurs ont collecté 

142,023 tonnes de textiles en 

2022.

Le parc est composé de 40 

bornes réparties sur 29 

emplacements

1 point de tri pour 1 850 hab



Déchèteries

Collecte des déchets verts :

3 639 tonnes de déchets 

verts collectées et 

compostées sur le site 

Sytraival Arnas.



Déchèteries

Collecte des déchets non 

recyclables :

2 620,26 tonnes de DNR 

collectées et incinérées sur 

l’UVE de Villefranche-sur-

Saône.



Collecte des déchets du 

bâtiment :

4 472,18 tonnes de gravats

1 459,06 tonnes de Bois B

372,82 tonnes de plâtre

 

Déchèteries



Déchèteries

Collecte des cartons et de la 

ferraille :

786,89 tonnes de carton

589,76 tonnes de ferraille



Déchèteries

Collecte des déchets 

d’Equipement et 

d’Ameublement :

1 356,14 tonnes de DEA



Déchèteries

Collecte des déchets 

d’Equipements Electriques et 

Electroniques :

472,988 tonnes de DEEE



Déchèteries

Collecte des Déchets Diffus 

Spécifiques :

99,551 tonnes de DDS



Déchèteries

Collecte des déchets divers : 

o Pneumatiques : 41,46 tonnes

o Amiante lié : 17,78 tonnes

o DTQD :  3,24 tonnes de pâteux et d’emballages souillés, 38 extincteurs, 93 bouteilles de gaz

o Piles et batteries : 6,769 tonnes

o Cartouches d’encre : 1,424 tonnes

o Huiles minérales : 20,355 tonnes

o Huiles alimentaires : 4,789 tonnes



Bilan global 2022

31 268,32  tonnes de déchets  

ménagers et assimilés ont 

été collectées en 2022 sur le 

territoire de la CCBPD



Bilan global 2022

En 2022, chaque habitant de la 

CCBPD a produit 583,71 kg de 

Déchets Ménagers et Assimilés.

Les ratios de collecte se 

décomposent comme suit :

o Ordures Ménagères Résiduelles 

196,64 kg/hab/an ;

o Collectes sélectives (emballages 

légers, verre et JRM) 86,41 

kg/hab/an ;

o Textiles-Linges de Maison-

Chaussures 2,65 kg/hab/an ;

o Déchèteries 298,01 kg/hab/an.



Bilan pluriannuel : OMR

Entre 2014 et 

2022 baisse de 

la production 

d’OMR de 

12,3%

Le ratio de 

collecte a 

diminué de 

12,8%



Bilan pluriannuel : collectes sélectives

Entre 2014 et 

2022 hausse 

de la 

production 

d’EL de 76,9%

De verre de 

35,4% et baisse 

de la 

production de 

JRM de 41,9%

Le ratio de 

collecte a cru 

de 14,7%



Bilan pluriannuel : textiles

Entre 2014 et 

2022 hausse 

de la 

production de 

textiles de 

42,9%

Le ratio de 

collecte a cru 

de 29,3%



Bilan pluriannuel : déchèteries

Entre 2014 et 

2022 hausse 

de la 

production de 

déchets de 

déchèteries de 

20,2%

Le ratio de 

collecte a cru 

de 7,9%



Bilan pluriannuel : DMA

Entre 2014 et 

2022 hausse 

de la 

production de 

DMA de 10%

Le ratio de 

collecte a 

baissé de 0,4%



Les tonnages d’OMR ont diminués 

entre 2015 et 2021.

En revanche ceux des collectes 

séparées et des déchèteries ont 

cru.

Cette tendance s’observe aussi à 

l’échelle de la CCBPD

Bilan pluriannuel : focus sur la région AURA



Concernant la CCBPD, en 2021, la 

production de DMA a progressé 

de 75,41 kg/hab/an par rapport à 

2015 représentant une évolution 

de +13,5%

A l’échelle de la région cette 

hausse est de 13kg/hab/an soit 

une évolution de +2,4%

Bilan pluriannuel : focus sur la région AURA



Objectif SRADDET : stabilisation de la 

production de DMA soit une baisse de 

50kg/hab/an entre 2015 et 2031

A mi parcours, le ratio par habitant a 

augmenté de 13 kg par an.

Pour atteindre les objectifs de la région, 

chaque habitant devrait réduire sa 

production annuelle de déchets de 63 kg

Pour la CCBPD la baisse devrait être de 

141 kg/hab/an (référence 2021) et de 

près de 90 kg/hab/an (référence 2022)

Bilan pluriannuel : objectif SRADDET



Bilan pluriannuel : objectif SRADDET

Flux CCBPD Région AURA

OMR 208 222

Collectes sélectives 89 89

Déchèteries 337 249

Total 634 557

Ratios de production de DMA en 2021 en kg/hab/an 

Objectif région AURA 494 kg/hab/an à l’horizon 2031



Bilan financier : fonctionnement

Fonctionnement Dépenses Recettes

Collecte et traitement des OMR 2 240 962,89 € 88 099,12 €

Collecte sélective 1 322 071,44 € 1 256 969,77 €

Déchèteries 1 548 924,20 € 203 527,49 €

Pièces détachées bacs 1 404,00 €

Redevance Spéciale Obligatoire 27 402,96 € 70,00 €

Subventions composteurs 2 195,95 €

Amortissements 159 129,10 € 9 524,00 €

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 4 152 096,00 €

Totaux 5 302 090,34 € 5 710 286,38 €



Bilan financier : investissement

Investissement Dépenses Recettes

Matériel informatique 4 296,66 €

4 432,40 €

Bacs roulants 85 359,23 €

Colonnes PAV 50 140,50 €

Bennes de déchèteries 23 598,91 €

Amortissements 9 524,00 € 159 129,10 €

Totaux 172 919,30 € 163 561,50 €
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